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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-02-22-002

ACCA CHAMESOL - modification de territoire
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Ubftii - Égaiili . Fralfrnïtf

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2017-02-
Portant MODIFICATION DE L'ARRETE  5163 DU 25/08/1972
FIXANT LA LISTE DES TERRAINS DEVANT ETRE SOUMIS

A L'ACCA CHAMESOL

VU le code l'enviroimement Livre IV, titre II et notamment l'article R 422-57;

VU l'an-êté préfectoral  1359 du 23/02/1973 portant agrément de l'Association Communale de
Chasse Agréée de CHAMESOL ;

VU l'arrêté préfectoral  5163 en date du 25/08/1972 fixant la liste des terrains devant être soumis
à l'action de l'Association Communale de Chasse Agréée de CHAMESOL ;

VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-l 1-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature à
Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DDT du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n°25-2016-09-19-005 du 19 septembre 2016 portant subdélégation de
signature de Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DDT du Doubs:

VU le décret du 21 septembre 2006 portant déclassement du domaine public militaire et en tant
qu'ouvrage de défense de première série des places de guerre de l'immeuble dénommé « Fort
du Lomont tour carrée», situé sur le territoire de la commune de Chamesol (Doubs), et
suppression de la servitude défensive attachée à cet ouvrage ;

VU la requête déposée le 08/05/2016 par le Président de l'ACCA de CHAMESOL demandant la
réintégration dans le territoire de l'ACCA du domaine militaire (Fort du Lomont) ;

VU l'absence de réponse au courrier recommandé adressé à M. le Président de la Communauté de
Communes des Balcons du Lomont en date du 2 juin 2016 l'informant de la demande du
Président de l'ACCA de CHAMESOL de récupérer le droit de chasse sur la propriété du Fort
du Lomont suite à son déclassement du domaine public militaire ;

CONSIDERANT qu'au vu du décret du 21 septembre 2006 portant déclassement du domaine
public militaire de l'immeuble dénommé « Fort du Lomont tour carrée », situé sur le territoire de la
commune de Chamesol, il y a lieu d'incorporer cette propriété, qui a cessé de faire partie du
domaine public de l'Etat, dans le territoire de l'ACCA de CHAMESOL conformément a l'article
R*422-57 du code de l'environnement.

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-02-22-002 - ACCA CHAMESOL - modification de territoire 5



ARRETE

ARTICLE l :
Les terrains à comprendre dans le territoire dévolu à l'ACCA de CHAMESOL sont déterminés dans
l'état annexé au présent arrêté.

ARTICLE 2 :

L'annexe l figurant à l'arrêté précité du 22/08/1972 est abrogée.

ARTICLE 3 : Publication :

Le présent arrêté sera affiché dans la commune de CHAMESOL pendant 10 jours et publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

ARTICLE 4 : Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 5 : Exécution :

Le Directeur Départemental des Territoires, le maire de la commune de CHAMESOL sont chargés,
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera également adressée
a :

. M. le Sous-Préfet de Montbéliard

. M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs

. M. le Chef du service Départemental de l'ONCFS du Doubs

. M. le Président de l'ACCA de CHAMESOL

. M. le Président de la Communauté de Communes des Balcons du Lomont.

Fait à BESANCON, le 22 FEV, ?î
Pour le Préfet et r délégation,
Le Directeur D ' emental des Territoires

du Doubs,
Et par subdél ' ion
Yannick C

Adjoint au u Service
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ANNEXE l A L'ARRETE PREFECTORAL  25-2017-02- du f
PORTANT LISTE DES TERRAINS DEVANT ETRE SOUMIS A £-
L'ACTION DE L'ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE

AGREEE DE CHAMESOL

Terrains à comprendre dans le territoire de l'association

COMMUNE SECTION DESIGNATION DES TERRAINS

CHAMESOL Toute la superficie de la commune à l'exclusion de :

- l'agglomération, des hameaux et des territoires
compris dans le périmètre de 150 m autour de toute
habitation .............................................................. 50 Aa

Soit un territoire de l 001 ha 48 a 30 ça soumis à
l'action de l'ACCA
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-02-22-001

Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques à

déclaration au titre de l'article L214-3 du code de

l'environnement relative aux prélèvements d'eau autour du

champ captant de La Seigne sur la commune des

HOPITAUX-VIEUX 

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-02-22-001 - Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l'article
L214-3 du code de l'environnement relative aux prélèvements d'eau autour du champ captant de La Seigne sur la commune des HOPITAUX-VIEUX 8



ARRETE PREFECTORAL N°               

portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l'article L214-3
du code de l'environnement relative

aux prélèvements d’eau autour  du champ captant de LA SEIGNE 
sur la commune des HOPITAUX-VIEUX

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Dossier n°25-2017-00004

Vu le code de l’Environnement et notamment ses articles L211-1, L214-1 à L214-6, R214-1 à R214-56 ;

Vu  le  schéma  directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  Rhône-Méditerranée  (SDAGE)
du 20 novembre 2009 ;

Vu le schéma d'aménagement de gestion des eaux Haut-Doubs Haute-Loue (SAGE) du 07 mai 2013 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 25-2015-12-11-003  du  11/12/2015  portant  délégation  de  signature  à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental  des Territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 25-2016-09-19-005  du  19/09/2016 portant  subdélégation  de  signature  de
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental  des Territoires du Doubs ;

Vu le dossier de déclaration déposé le 15/10/2014 au titre de l'article L214-3 du code de l'environnement
présenté par la commune des HOPITAUX-VIEUX, enregistré sous le n° 25-2017-00004, et relative aux
prélèvements d’eau autour du champ captant de LA SEIGNE ;

Vu  le  récépissé  de  dépôt  du  dossier  de  déclaration  concernant  les  prélèvements  d’eau  en  date  du
16/01/2017 ;

Vu  l’absence  d’observation  formulée  par  la  commune  des  HOPITAUX-VIEUX  sur  le  projet  de
prescriptions spécifiques adressé par courrier le 16/01/2017 ;

CONSIDERANT que les  caractéristiques  en  volume et  débits  du  prélèvement  sollicité  ainsi  que  les
moyens  de  mesures  doivent  être  définis en  cohérence  avec  les  préconisations  du  SAGE  et  de  son
Programme de Gestion de la Ressource en Eau (PGRE) ;

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de fixer des prescriptions sur les moyens de mesures des volumes
prélevés, leur surveillance et sur le rendement du réseau ;

SUR proposition du directeur départemental des Territoires ; 

1
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A R R E T E

TITRE I : OBJET DE LA DECLARATION

ARTICLE 1 - OBJET DE LA DECLARATION

 Il  est  donné  acte  à  la  commune  des  HOPITAUX-VIEUX,  représentée  par  son  maire,  de  sa
déclaration  en  application  de  l’article  L214-3  du  code  de  l’environnement,  sous  réserve  des
prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant les prélèvements d’eau autour du champ
captant de LA SEIGNE et situés sur la commune des HOPITAUX-VIEUX. 

Les  ouvrages  constitutifs  à  ces  aménagements  rentrent  dans  la  nomenclature  des  opérations
soumises à déclaration au titre de l’article L214-3 du code de l’environnement. La rubrique définie
au tableau de l’article R214-1 du code de l’environnement concernée par cette opération est  la
suivante :

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits
ou ouvrage souterrain dans un système aquifère à l'exclusion de 
nappes d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, 
drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume total 
prélevé étant  :
1° Supérieur ou égal à 200.000 m3/an  (A)
2° Supérieur à 10.000 m3/an mais inférieur à 200.000 m3/an  (D)

Déclaration Arrêté du
11 septembre

2003

TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

ARTICLE 2 - PRESCRIPTIONS GENERALES

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans l’arrêté dont la référence est
indiquée dans le tableau ci-dessus et qui est joint au présent arrêté.
En  application  de  l’article  10  de  l’arrêté  de  prescriptions  générales  les  éléments  du  suivi  de
l’exploitation de l’ouvrage ou de l’installation de prélèvement devront être communiqués au service
police de l’eau, dans les deux mois suivant la fin de chaque année civile,

La communication de ces éléments se fera par l’application SISPEA.

2
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ARTICLE 3 - PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES

3-1 Volume et débits maximum autorisés

Les  débits  du  prélèvement  et  le  volume  annuel  prélevé  doivent  respecter  les  valeurs
maximums fixées dans le tableau suivant :

Débit journalier maximum 150 m3/jour

Volume annuel maximum 53 000 m3

3-2 Moyens de mesures des volumes prélevés et surveillance

Des dispositifs de comptage doivent être installés de manière suffisante pour mesurer les
volumes prélevés et évaluer le rendement des différents réseaux de distribution.

Le dispositif de mesure du volume prélevé doit être régulièrement entretenu, contrôlé et, si
nécessaire, remplacé de façon à fournir en permanence une information fiable.

3-3 Rendement du réseau

L’objectif à atteindre est le « rendement bon » visé par le SAGE avant 2020.

L’indicateur retenu est l’Indice Linéaire de Pertes en réseau (ILP) avec une valeur de ILP < 1,5 .

A défaut une valeur du rendement > 75 % pourra être retenue comme objectif.

L’indice ILP est exprimé en m3 par km de réseau et par jour (m3/km/j).

ILP étant égal à : (volume annuel mis en distribution – volume annuel consommé comptabilisé) /
365/ linéaire de réseau.

Si le taux de perte en eau du réseau s’avère supérieur aux valeurs fixées ci-dessus, le service public
de distribution d’eau établit un plan d’actions comprenant, s’il y a lieu, un programme pluriannuel
de travaux d’amélioration du réseau.

3-4 Communication des données

Comme précisé  à  l’article  2  ci-avant,  la  communication  des  données  se  fera  annuellement  par
l’application SISPEA.

La commune saisira annuellement l’ensemble des indicateurs demandés.

ARTICLE 4  - MODIFICATION DES PRESCRIPTIONS

Si le déclarant veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l’installation, il en fait la demande au Préfet, qui statue alors par arrêté.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur le demande du déclarant vaut
rejet.
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TITRE III – DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 5  - CONFORMITE AU DOSSIER ET MODIFICATIONS

Les installations, objets du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément aux
plans et contenus du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent
arrêté.
Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation
des  travaux ou à  l’aménagement  en  résultant,  à  l’exercice  des  activités  ou  à  leur  voisinage  et
entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration doit être porté, avant sa
réalisation à la connaissance du Préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

ARTICLE 6 - DROIT DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 7  - AUTRES REGLEMENTATIONS

Le présent arrêté ne dispense, en aucun cas, le déclarant, de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 8- VOIES ET DELAIS DE RECOURS

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Besançon, 30 rue Nodier à Besançon :

• par les tiers dans un délai d’un an à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou
de son affichage en mairie. Toutefois, si l'opération n'a pas débuté six mois après la publication ou
l'affichage du récépissé, le délai de recours continuera à courir jusqu'à l'expiration d'une période de
six mois après le début de l'opération ;

• par le permissionnaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le récépissé lui
aura été notifié.

ARTICLE 9  - PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Une copie du présent arrêté sera transmise à la mairie de la commune des HOPITAUX-VIEUX ,
pour affichage, pendant une durée minimale d’un moins ainsi qu’au président de la Commission
Locale de l’Eau du SAGE HAUT-DOUBS/HAUTE-LOUE.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site internet de la préfecture du DOUBS
pendant une durée de six mois au moins.

4
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ARTICLE 10 - EXECUTION

Le maire de la commune des HOPITAUX-VIEUX,

Le directeur départemental des territoires du DOUBS

sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des  actes  administratifs  de la  préfecture du DOUBS et,  dont  une copie  sera tenue à  la
disposition du public dans la mairie des HOPITAUX-VIEUX.

BESANCON, le 22 février 2017  

 Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires,

et par subdélégation,

SIGNE

L’adjoint au chef de service
Yannick CADET
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-02-14-033

arrêtés communaux IAL : mise-à-jour du 14/02/2017
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de MONTJOIE-LE-CHATEAU
est annexé au présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté MONTJOIE-LE-CHATEAU n°2013095-0013 -com25402_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de  MONTJOIE-LE-CHATEAU. Il sera publié au recueil des actes administratifs de
l'État dans le département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la
Préfecture du Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de MONTJOIE-LE-CHATEAU est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-02-14-034

arrêtés communaux IAL : mise-à-jour du 14/02/2017
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de MONTLEBON est annexé au
présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté MONTLEBON n°2013095-0013 -com25403_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de MONTLEBON. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de MONTLEBON est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de MONTPERREUX est annexé
au présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté MONTPERREUX n°2013095-0013 -com25405_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de MONTPERREUX. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de MONTPERREUX est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de  MORTEAU est annexé au
présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté MORTEAU n°2013095-0013 -com25411_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il  sera affiché à la mairie de  MORTEAU. Il  sera publié au recueil  des actes administratifs de l'État dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de MORTEAU est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de  MOUTHE est annexé au
présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté MOUTHE n°2013095-0013 -com25413_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il  sera affiché à la  mairie  de  MOUTHE. Il  sera publié  au recueil  des actes administratifs  de l'État  dans  le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de MOUTHE est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de NOIREFONTAINE est annexé
au présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté NOIREFONTAINE n°2013095-0013 -com25426_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de NOIREFONTAINE. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de NOIREFONTAINE est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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• un descriptif sommaire pour les risques suivants :
− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs Central

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de OSSELLE-ROUTELLE. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État
dans le département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il  sera accessible sur le site Internet de la
Préfecture du Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de OSSELLE-ROUTELLE est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de OYE-ET-PALLET est annexé
au présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté OYE-ET-PALLET n°2013095-0013 -com25442_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de OYE-ET-PALLET. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de OYE-ET-PALLET est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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• un descriptif sommaire pour les risques suivants :
− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs Central

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de PAYS DE CLERVAL. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans
le département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture
du Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de PAYS DE CLERVAL est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de PONTARLIER est annexé au
présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté PONTARLIER n°2013095-0013 -com25462_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de  PONTARLIER. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de PONTARLIER est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-02-14-042 - arrêtés communaux IAL : mise-à-jour du 14/02/2017 43



Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-02-14-043

arrêtés communaux IAL : mise-à-jour du 14/02/2017

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-02-14-043 - arrêtés communaux IAL : mise-à-jour du 14/02/2017 44



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-02-14-043 - arrêtés communaux IAL : mise-à-jour du 14/02/2017 45



Les bailleurs et vendeurs peuvent également se référer aux arrêtés de catastrophe naturelle ayant concerné la
commune de SAINT-HIPPOLYTE, accessibles sur le site www.prim.net.

Article 2 :

Le dossier  communal  d'information des acquéreurs et locataires de la commune de  SAINT-HIPPOLYTE est
annexé au présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation
− risque de mouvement de terrain

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont
− cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPR mouvement de terrain de Saint-Hippolyte

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté SAINT-HIPPOLYTE n°2014107-0017 est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de SAINT-HIPPOLYTE. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans
le département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture
du Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de SAINT-HIPPOLYTE est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier  communal  d'information des acquéreurs et locataires de la commune de  SAINT-POINT-LAC est
annexé au présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté SAINT-POINT-LAC n°2013095-0013 -com25525_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de SAINT-POINT-LAC. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de SAINT-POINT-LAC est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-02-14-044 - arrêtés communaux IAL : mise-à-jour du 14/02/2017 49



Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-02-14-046

arrêtés communaux IAL : mise-à-jour du 14/02/2017

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-02-14-046 - arrêtés communaux IAL : mise-à-jour du 14/02/2017 50



Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-02-14-046 - arrêtés communaux IAL : mise-à-jour du 14/02/2017 51



Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de SARRAGEOIS est annexé au
présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté SARRAGEOIS n°2013095-0013 -com25534_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de SARRAGEOIS. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de SARRAGEOIS est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier  communal  d'information des acquéreurs et locataires de la  commune de  SOULCE-CERNAY est
annexé au présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté SOULCE-CERNAY n°2013095-0013 -com25551_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de SOULCE-CERNAY. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de SOULCE-CERNAY est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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• un descriptif sommaire pour les risques suivants :
− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs Central

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de VAIRE. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le département
et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il  sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du Doubs
(www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de VAIRE est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de  VAUFREY est annexé au
présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté VAUFREY n°2013095-0013 -com25591_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il  sera affiché à la mairie de  VAUFREY. Il  sera publié  au recueil  des actes administratifs  de l'État  dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de VAUFREY est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le  dossier  communal  d'information  des  acquéreurs  et locataires  de  la  commune  de  VILLARS-SOUS-
DAMPJOUX est annexé au présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté VILLARS-SOUS-DAMPJOUX n°2013095-0013 -com25617_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de VILLARS-SOUS-DAMPJOUX. Il sera publié au recueil des actes administratifs de
l'État dans le département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la
Préfecture du Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de VILLARS-SOUS-DAMPJOUX est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de VILLE-DU-PONT est annexé
au présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté VILLE-DU-PONT n°2013095-0013 -com25620_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de VILLE-DU-PONT. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de VILLE-DU-PONT est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de VILLERS-LE-LAC est annexé
au présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté VILLERS-LE-LAC n°2013095-0013 -com25321_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de VILLERS-LE-LAC. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de VILLERS-LE-LAC est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de PONT-DE-ROIDE est annexé
au présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté PONT-DE-ROIDE n°2013095-0013 -com25463_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de PONT-DE-ROIDE. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de PONT-DE-ROIDE est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de REMORAY-BOUJEONS est
annexé au présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté REMORAY-BOUJEONS n°2013095-0013 -com25486_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de REMORAY-BOUJEONS. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État
dans le département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il  sera accessible sur le site Internet de la
Préfecture du Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de REMORAY-BOUJEONS est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de ROCHEJEAN est annexé au
présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

− risque sismique
− risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
− extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs amont

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté ROCHEJEAN n°2013095-0013 -com25494_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de  ROCHEJEAN. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du
Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de ROCHEJEAN est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 14 février 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Arrêté préfectoral portant approbation de la mise en

application des consignes écrites de l'ouvrage de protection

de la boucle de Besançon
Arrêté préfectoral portant approbation de la mise en application des consignes écrites de

l'ouvrage de protection de la boucle de Besançon
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Arrêté modificatif n°2 DUP SIE de Luxiol
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compétences de formateurs aux premiers secours du
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Sauvetage en Mer.
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PRÉFET DU DOUBS

Sous-Préfecture de Montbéliard

Bureau de l’Action Territoriale et 
de la Démocratie Locale

ELECTION MUNICIPALE PARTIELLE COMPLEMENTAIRE
Commune de GLÈRE – 26 Mars et 2 Avril 2017

                                                                          ARRETE N°                    

                                           

                                   Le Sous-Préfet de l’arrondissement de  Montbéliard
                                                                                                                    

VU le code électoral et notamment ses articles L.225 et suivants portant dispositions spéciales à l’élection des
conseillers municipaux,

VU l’article L.247 du code électoral ,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles  L.2122-8, L.2122-14 et L.2122-15

VU le décret du 14 février 2014 nommant M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de Montbéliard,

VU la circulaire NOR INTA1637796J du 17 janvier 2017 relative au déroulement des opérations électorales lors des
élections au suffrage universel,

VU la circulaire NOR INTA1328227C du 12 décembre 2013 relative à l’organisation matérielle et au déroulement
des élections municipales des 23 et 30 mars 2014 dans les communes de moins de 1000 habitants,

VU la démission du 4 mars 2016 de Mme Delphine STEYNER, conseillère municipale,

VU la démission présentée le 20 janvier 2016 par Mme Myriam BRETEY, Maire de la commune de GLERE, de ses
fonctions de maire et de conseiller municipal et acceptée par M. le Préfet du Doubs le 27 janvier 2017,

Considérant la vacance de deux postes de conseillers municipaux au sein du conseil municipal de GLERE,

Considérant qu’il s’agit de compléter le conseil municipalde GLERE avant l’élection du maire et des adjoints, en
vertu de l’article L 2122-8, 3ième alinéa du code général des collectivités territoriales,

Considérant qu’aux termes de l’article L.255-4 du code électoral, une déclaration de candidature est obligatoire
pour les candidats aux élections municipales dans les communes de moins de 1000 habitants,

SUR proposition du Sous-Préfet de Montbéliard,

ARRETE

Article 1: Les électeurs de la commune de GLERE sont convoquésle dimanche 26 mars 2017et, le cas échéant
pour le second tour, le dimanche 02 avril 2017  à l’effet de procéder à l’élection de deux conseillers municipaux.

Article 2     : Les candidats doivent déposer leur candidature pour le 1er tour à la Sous-Préfecture de Montbéliard
(Bureau N°101) aux dates et horaires suivants :

    Vendredi 3, lundi 6, mardi 7 mercredi 8 et jeudi 9 mars 2017 de 9h à 11h30 et de 14h à 18h.
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En cas de recours à un mandataire pour déposer plusieurs candidatures, celui-ci peut disposer soit de mandats
individuels établis par chacun des candidats, soit d’un mandat collectif signé par l’ensemble des candidats.

Aucun autre mode de déclaration de candidature, notamment par voie postale, par télécopie ou par messagerie
électronique, n’est admis.

Article 3 : Les candidats non élus au premier tour sont automatiquementcandidats au second tour. Les candidats qui
ne se sont pas présentés au premier tour ne peuvent déposer une déclaration de candidature pour le second tour que
dans le cas où le nombre de candidats présents au 1er tour est inférieur au nombre de sièges de conseillers
municipaux à pourvoir.
.
Dans ce cas, les déclarations de candidatures doivent être déposées à la Sous-Préfecture de Montbéliard aux dates et
horaires suivants :
                Lundi 27 et mardi 28 mars 2017 de 9h à 11h 30 et de 14h à 18h.

Article 4   : En l’absence de candidature déposée  pour le 1er tour de scrutin, celui-ci ne sera pas organisé.

Article 5     : Les élections auront lieu sur les listes électorales (listeprincipale et liste complémentaire municipales)
closes le 28 février 2017 telles qu’elles auront pu être ultérieurement modifiées par application des articles L.25,
L.27, L.30 à L.40 et R.18 du code électoral.
Un tableau rectificatif de chacune des listes électorales en cause sera dressé et publié le 21 mars 2017 au plus tard,

en application de l’article L.33 alinéa 2 du code électoral.
Ces rectifications ne doivent porter, à l’exclusion de toutes autres, que sur :

- les radiations des électeurs décédés,
- les radiations opérées en applications de l’article L.40 du code électoral ou à la demande de l’I.N.S.E.E.,
- les inscriptions prononcées par le Juge du Tribunal d’Instance ou découlant d’un arrêt de la Cour de 

Cassation.

Article 6 : Le bureau de vote sera établi à la mairie de GLERE ou, à défaut,dans le local qui sert habituellement à la
tenue des réunions du conseil municipal. Deux membres au moins du bureau seront présents pendant la durée des
opérations.

Article 7: Conformément aux dispositions de l'article R.41 du Code Électoral, le scrutin sera ouvert à 8H00 et clos
le même jour à 18H00.

Article 8: Nul n’est élu au premier tour de scrutin s’il n’a réuni :

1° - la majorité absolue des suffrages exprimés,

2° - un nombre de suffrages au moins égal au quart des électeurs inscrits.

Si un deuxième tour de scrutin s’avérait nécessaire, l’élection aurait lieu à la majorité relative quel que soit le
nombre de votants.

Article 9 : La liste d’émargement, destinée à constater la participation de chaque électeur au scrutin, sera déposée
sur le bureau.

Article 10: Les opérations électorales devront avoir lieu conformément aux dispositions du code électoral et des
circulaires ministérielles sus-visées. 

Article 11: Le dépouillement du scrutin se fera conformément aux dispositions des articles L.65, L.66, L67 et L.68
du code électoral.

Article 12: Toute réclamation qui s’élèverait pendant le déroulement du vote et les opérations de dépouillement
sera jugée provisoirement par le bureau de vote et consignéeau procès-verbal, mais le bureau de vote n’est pas juge
de la validité de l’élection sur laquelle il appartient au Tribunal Administratif de se prononcer.

Article 13: Immédiatement après l’élection, le procès-verbal et les pièces jointes seront adressés à la Sous-
Préfecture de Montbéliard.
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Article 14 : Monsieur Vincent LACHAT, premier adjoint de la commune de GLERE, sera chargé de l’exécution du
présent arrêté, dont une copie certifiée lui sera transmise, ainsi qu’à M. le Préfet du Doubs (Bureau du Cabinet –
Direction de la Réglementation et des Collectivités territoriales / Bureau Réglementation, Élections, Enquêtes
publiques).
L’arrêté de convocation est publié dans la commune quinze jours au moins avant l’élection.

Article 15     : Voies de recours

Le présent arrêté est susceptible d’être contesté, à partir de la date de son affichage et jusqu’à la date du premier tour
de scrutin, par les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé au Préfet,
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur,
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon, 30, rue Charles Nodier, 

25000 Besançon.

  

    A Montbéliard, le 17 février 2017

                                 Le Sous-Préfet,  
                                                                                                      

              SIGNE

                                    
                                                                                      Jackie LEROUX-HEURTAUX
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Sous-Préfecture de Montbéliard

25-2017-02-15-003

Arrêté préfectoral de dissolution du syndicat mixte d'action

sociale  (SIAS)
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